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Regeste

Asile (sans renvoi)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être
contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors
définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se
protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]), exception non réalisée en l'espèce.

E. 1.2
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 bal. 1 PA). Présenté dans la forme (cf.
art. 52 al. 1 PA) et dans le délai (cf. art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est
recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi; cf. également ATAF
2007/31 consid. 5.2 5.6).

E. 2.2
La crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un
élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons,
c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de
craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir
prochain une persécution. Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de
l'intéressé, notamment de l'existence de persécutions antérieures, et de son appartenance à
un groupe ethnique, religieux, social ou politique l'exposant plus particulièrement à de telles
mesures ; en particulier, celui qui a déjà été victime de mesures de persécution a des raisons
objectives d'avoir une crainte (subjective) plus prononcée que celui qui en est l'objet pour la
première fois. Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur des indices concrets qui



peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une haute
probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi en l'absence d'une protection
nationale adéquate (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 ; Jurisprudence et informations de la
Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2006 no 32 consid. 6.1, JICRA
2006 no 18). Il ne suffit pas, dans cette optique, de se référer à des menaces hypothétiques,
qui pourraient se produire dans un avenir plus ou moins lointain (cf. ATAF 2011/50 consid.
3.1.1, ATAF 2010/44 consid. 3.3). En ce sens, doivent être prises en considération les
conditions existant dans le pays d'origine au moment de la décision sur la demande d'asile,
respectivement sur le recours interjeté contre un refus de l'asile. La crainte fondée d'être
exposé dans l'avenir à de sérieux préjudices n'est, en outre, déterminante au sens de l'art. 3
LAsi que lorsque le requérant établit ou rend vraisemblable qu'il pourrait en être victime
avec une haute probabilité et dans un proche avenir. Une simple éventualité d'une
persécution future ne suffit pas. Des indices concrets et sérieux doivent faire apparaître le
risque d'une persécution comme imminent et réaliste. Ainsi, une crainte d'être exposé à de
sérieux préjudices n'est objectivement fondée que si, placée dans les mêmes conditions, une
personne douée d'une sensibilité normale aurait des raisons objectivement reconnaissables
de craindre d'être, selon toute vraisemblance, victime d'une persécution à tel point que l'on
ne saurait exiger d'elle qu'elle rentre dans son pays (cf. ATAF 2010/44 consid. 3.4, ATAF
2008/34 consid. 7.1, ATAF 2008/12 consid. 5.1).

E. 2.3
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.1
En l'occurrence, il convient d'examiner les motifs invoqués par les recourants à l'appui de
leur demande d'asile et de vérifier si l'ODM était fondé à considérer qu'ils ne satisfaisaient
pas aux conditions posées à l'art. 3 LAsi pour la reconnaissance de la qualité de réfugié.

E. 3.2
Entre autres, les recourants ont invoqué qu'ils risquaient d'être persécutés en cas de retour
en Afghanistan en raison de la formation professionnelle de A._______ dans le domaine de
l'alcool, sévèrement puni par la charia. A cet égard, il faut rappeler que le recourant a
obtenu le titre d'ingénieur en technologies ("technologist Engineer") et qu'il est spécialisé en
technologie de fermentation dans la production et le processus de vinification ("technology
of fermentative productions and winemaking"), ainsi qu'en atteste son diplôme, déposé en
original au dossier.

E. 3.3
Dans sa décision entreprise, l'ODM a considéré que le fait d'être exposé à des persécutions
étatiques ou émanant de tiers (cf. ATAF 2011/51 consid. 7.1 à 7.4 ; JICRA 2006 n° 18) du
fait du domaine d'activité de A._______ n'était pas pertinent en matière d'asile. Il a, en effet,
retenu que le recourant n'invoquait pas un motif fondé sur l'une des conditions
exhaustivement énumérées à l'art. 3 al. 1 LAsi, à savoir un risque de préjudices en raison de
sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social déterminé



ou de ses opinions politiques. Plus précisément, l'office fédéral a nié que d'éventuelles
persécutions, qui seraient motivées par le domaine d'études du recourant, constitueraient un
risque de préjudices basé sur la religion. L'ODM, sur la base de cette conclusion, s'est donc
abstenu d'examiner, sur le fond, les risques allégués qu'encourraient l'intéressé et sa famille,
en cas de retour en Afghanistan. En revanche, l'office a estimé que l'exécution du renvoi des
recourants était illicite, dû notamment à l'éventualité que des tiers pouvaient s'en prendre au
recourant, dans le contexte actuel, en raison de son domaine d'activité.

E. 3.4
Selon la doctrine, de manière générale, une persécution basée sur la religion comprend
toutes les mesures intervenant dans les conflits sur la "juste" conception (Organisation
suisse d'aide aux réfugiés [OSAR], Manuel de la procédure d'asile et de renvoi, ch. 4.4.1).
Plus particulièrement, les traitements inhumains et dégradants, tolérés par un Etat sur la
base du droit religieux, comme par exemple la charia, constituent une persécution pour des
motifs religieux (Walter Kälin, Grundriss des Asylverfahrens, Bâle/Frankfurt am Main
1990, p. 92).

E. 3.5
Par conséquent, c'est à tort que l'ODM a considéré que le motif tiré du domaine d'activité du
recourant, proscrit par la charia, n'était pas fondé sur la religion et n'était, de ce fait, pas
pertinent en matière d'asile, sans autre argumentation. En effet, il faut considérer que la
charia interdit aux musulmans de boire, de transporter, de vendre, de produire ou de servir
de l'alcool. Dès lors, l'examen de la pertinence de motif invoqué par les recourants soulève
de nombreuses questions méritant un examen particulier, qui n'a pas encore eu lieu, comme
celles de savoir ce que risque concrètement le recourant s'il présente son diplôme en
Afghanistan, au vu du droit religieux, et si les autorités de ce pays tolèreraient l'une ou
l'autre punition physique à son encontre.

E. 3.6
Dès lors, la motivation quant à l'état de fait litigieux est lacunaire au point que le Tribunal
n'est pas en mesure de contrôler le bien-fondé des griefs qui lui sont soumis. Il s'ensuit que
le recours doit être admis et la décision attaquée annulée.

E. 3.7
Au vu de ce qui précède, les motifs tirés des activités et de la fonction du recourant au sein
du E._______ et des menaces proférées à l'encontre de la recourante en Afghanistan, alors
qu'elle et sa famille auraient refusé son mariage forcé avec H._______, n'ont pas à être
examinés en l'état.

E. 4
Les actes d'instruction dépassant l'ampleur de ceux incombant au Tribunal (cf. Madeleine
Camprubi, commentaire ad art. 61 al. 1 PA in : VwVG - Kommentar zum Bundesgesetz
über das Verwaltungsverfahren, Auer/Müller/Schindler [éd.], Zurich/Saint-Gall, 2008, no
11 p. 773 ss ; Philippe Weissenberger, commentaire ad art. 61 PA in : Praxiskommentar
VwVG, Waldmann/Weissenberger [éd.], Zurich/Bâle/Genève, 2009, no 16 p. 1210 ; voir
aussi ATAF 2012/21 consid. 5), il y a lieu de casser la décision entreprise pour
établissement incomplet de l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 let. b LAsi) et de renvoyer
dans cette mesure la cause à l'ODM pour complément d'instruction au sens des considérants
et nouvelle décision (cf. art. 61 al. 1 PA). Il appartiendra ainsi à l'ODM de procéder à des



mesures d'instruction visant à compléter l'état de fait, en particulier sur les risques de
préjudices encourus par les recourants en cas de retour en Afghanistan en raison du
domaine d'activité de A._______ dans la production d'alcool, ainsi que sur la volonté et la
capacité de cet Etat à les protéger.

E. 5
Le recours s'avérant manifestement fondé, il est admis dans une procédure à juge unique,
avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi).

E. 6.1
Les recourants obtenant gain de cause, il est statué sans frais (art. 63 al. 1 et 2 PA).

E. 6.2
Etant au bénéfice de l'assistance judiciaire totale et l'ODM succombant, l'office versera aux
recourants, sur la base du décompte de prestations produit, une indemnité de (...) francs
pour leurs dépens (art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant
les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS
173.320.2]).
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